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ATTESTATION D’ASSURANCE 

ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 
 

 

 
L’entreprise d’assurance AXA France IARD atteste que :  

SOCOTEC ANTILLES GUYANE SAS 

Centre Commercial La Rocade 

Grand Camp nord 

97142 Abymes  

N°SIREN : 321 058 299 R.C.S. Pointe-à-Pitre 

 

Est bénéficiaire des garanties d’un contrat d’assurance n° 37503519274987 pour la période du 01/01/2025 au 

01/01/2026. 
 

Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :  
 

• Aux activités missions suivantes : Contrôle technique agréé 

 

• Aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-

dessus. L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances,  
 

• Aux travaux réalisés en France métropolitaine ou dans les départements d’outre-mer et collectivités 

d’outre-mer. 
 

• Aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état, y compris honoraires, déclaré 

par le maître d’ouvrage n’est pas supérieur à la somme de 30.000.000 euros. 

Pour les chantiers supérieurs à 30.000.000 euros, la garantie reste acquise en présence d’un contrat 

collectif de responsabilité décennale bénéficiant à l’assuré et comportant à son égard une franchise 

absolue au maximum de 3 millions d’euros. 
 

 

Dans le cas où les missions réalisées ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, 

l’assuré en informe l’assureur. 

  

Votre intermédiaire  

MARSH SAS 

Département Construction 

Tour Ariane 

5, Place des Pyramides 

La Défense 9 

92088 Paris La Défense Cedex 
 

 01 41 34 50 00 

  01 41 34 55 00 
 

N°ORIAS 07 001 037 

Site ORIAS www.orias.fr 
 

 

 

 

Construction : Responsabilité 

Civile Décennale « Contrôle 

Technique Agréé » 
 

 

 

Contrat : 37503519274987 

Client    : 0010834120 

 

 

 

 

SOCOTEC ANTILLES GUYANE SAS 

Centre Commercial La Rocade 
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Votre contrat 

Vos références 
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Nature de la garantie Montant de la garantie 

 

Le contrat garantit la responsabilité décennale de 

l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du 

code civil,  dans le cadre et les limites prévus par les 

dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 du code 

des assurances relatives à l’obligation d’assurance 

décennale, et pour des travaux de construction 

d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l'article L. 

243-1-1 du même code.   

 

La garantie couvre les travaux de réparation, 

notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui 

comprennent également les travaux de démolition, 

déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement 

nécessaires. 

o En Habitation :  

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de 

réparation des dommages à l'ouvrage. 

o Hors habitation : 

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de 

réparation des dommages à l’ouvrage dans la limite du 

coût total de construction déclaré par le maître 

d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant 

prévu au I de l'article R. 243-3 du code des assurances. 

o En présence d’un CCRD : 

Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité 

Décennale (CCRD) est souscrit au bénéfice de l’assuré, 

le montant de la garantie est égal au montant de la 

franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif. 

Durée et maintien de la garantie 

La garantie couvre, pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et 

suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. 

 

 

 

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se 

réfère.  
 

 

 

Nanterre le 05/12/2024 
 

POUR LA SOCIETE : 

 

Mathieu GODART 
Directeur Général Délégué d’AXA France 
  

 
 


